
Dépenses du  
vendeur

• Pénalité pour annulation de prêt hypothécaire  
  si applicable

• Quittance ou annulation de prêt  
  à effectuer par le notaire instrumentant

• Mise à jour du certificat de localisation  
  si nécessaire

• Taxes scolaires  
  ajustement du 1er juillet au 30 juin

• Taxes municipales  
  ajustement du 1er janvier au 31 décembre

• Frais de copropriété  
  ajustement si applicable

• Rétribution au(x) courtier(s) immobilier(s)  

Veuillez prendre note que les fonds produits par la vente de 
la propriété seront libérés seulement une fois que le trans-
fert de titres sera enregistré au bureau des registres fonci-
ers par le notaire instrumentant. Veuillez considérer de 2 à 
4 jours selon la  période de l’année.
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